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Alain Pellet 

« El derecho de gentes es inseparable 
de su fundamento ético. La moral 
internacional esta insita en la existen
cia del derecho y en los procidimientos 
dirigidos a su aplicaci6n » (1). 

L'un des paradoxes les plus intolérables du droit internatio
nal contemporain est le suivant : plus un crime est odieux et 
menaçant pour la communauté internationale, plus il risque de 
rester impuni (2). Cette situation affligeante tient à la struc
ture même de la société internationale : si un tel crime est 
commis, il y a de fortes chances pour qu'il le soit au nom de 
l'État ou, en tout cas à son instigation ou avec sa complicité 
agissante; on imagine mal qu'une agression, ou un génocide, 
soit le fait d'une bande de malfaiteurs, sans lien avec l'appareil 
étatique; et si l'on peut concevoir que des organisations non 
étatiques (3) soient auteurs de crimes contre l'humanité, l'hy
pothèse est cependant rarissime. 

(1) Héctor GROS E~P!ELL, « Intervencion humanitaria y derecho a la asistencia huma
nitaria », in Le droit international dans un monde en mutation - Liber Amicorum Eduardo 
Jimenez de Arechaga, Fundaci6n de Cultura Lniversitaria, ;\Iontevideo, 1994, p. 318. 

(2) V. Commission nationale (française) consultative des droits de l'homme et Corn· 
mission internationale de juristes. Rencontres internationales, 2-5 nm-embre 1992, Non à 
l'impunité, 0'11; à la jU8tice -- L'imp'unité des auteurs de violations graves des droits de 
l'homme, Imp. Abrax, Dijon, 375 p. 

(3) On peut penser, par exemple, au Sentier lumineux au Pérou (ef. le débat de la 
Commission du Droit international à ce sujet en 1994, v. le Rapport de la C.D.I. SUT les 
frat'aux de sa 46' se88ion, Assemblée générale, Documents offieiels, 49' session, Rupplt. 
n° 10 (Aj49jl0), par. 198, pp. 208-209). 
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Dès lors que l'État est en cause, de très forts obstacles, de 
nature politique mais aussi juridique, se sont longtemps 
opposés à toute possibilité de juger, au plan international en 
tout cas, les individus par l'intermédiaire desquels il agit : 

l'État constituait un écran opaque entre les personnes pri
vées et le droit international; 

seul il était considéré comme un sujet du « droit des gens », 
bien mal nommé si l'on prend l'expression à la lettre; 

sa sacro-sainte souveraineté était tenue pour incompatible 
avec le jugement de ses nationaux au plan international 
(alors qu'elle n'excluait pas radicalement l'intervention de 
juges étrangers, concevable sur une base réciproque) ; et 

la justice internationale, balbutiante et mal assurée, n'a, 
jusqu'à présent, été conçue que sur une base purement 
volontaire: la Cour internationale de Justice elle-même ne 
peut s'acquitter de ses fonctions juridictionnelles que si les 
deux parties à un différend y consentent. 

Pour mettre fin à l'insupportable impunité des agents de 
l'État, il fallait « déchirer le voile étatique », c'est-à-dire 
atteindre, au-delà de l'État, la personne physique auteur du 
crime, définir celui-ci au plan international et créer une juri
diction susceptible de sanctionner les coupables sur la base de 
cette définition. 

L'interdépendance croissante, la « mondialisation », combi
née avec la prise de conscience de la monstruosité de certains 
crimes permettent d'envisager la mise en œuvre effective d'un 
tel mécanisme au plan international et non plus seulement, 
comme c'est le cas aujourd'hui, dans un cadre purement étati
que, par des juges nationaux qui appliquent le droit national. 

Concrètement amorcé à Nuremberg, le mouvement en ce 
sens a pris une vigueur nouvelle avec la fin de la guerre froide 
et, avec elle, de l'opposition du bloc soviétique à toute recon
naissance de l'individu comme sujet du droit international et 
à l'idée même d'une justice internationale. Mais, au-delà des 
proclamations d'intentions vertueuses, les réalisations risquent 
d'être bien décevantes : le « Code des crimes contre la paix et 
la sécurité de l'humanité » dont la Commission du Droit inter
national des Nations Unies (C.D.I.) a achevé la rédaction en 
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1996 (4) pourrait bien n'avoir jamais d'effets juridiques et la 
Cour criminelle internationale permanente, dont le Statut est 
en discussion (5), promet de n'être qu'une une réalisation en 
trompe l' œil destinée seulement à donner bonne conscience à 
peu de frais à certains gouvernements, qui ne la défendent que 
parce qu'ils savent n'avoir rien à en redouter - ou si peu ... -
tandis que la plupart des autres États s'emploient à la vider 
de toute substance avant même qu'elle soit créée. 

* 
* * 

Sans qu'il soit besoin de remonter au Moyen Age comme le 
font certains spécialistes (6), les choses ont commencé vrai
ment au sortir de la première guerre mondiale, lorsque les 
vainqueurs imposèrent l'insertion dans le Traité de Versailles 
d'une clause créant un tribunal international spécial chargé de 
juger Guillaume II « coupable d'offense suprême à la morale 
internationale et à l'autorité des traités» (7). Ce tribunal ne 
put fonctionner, le gouvernement des Pays-Bas, où l'ex-Empe
reur d'Allemagne avait trouvé refuge, ayant refusé, sagement 
sans doute, de l'extrader. 

L'idée cependant était lancée et elle allait faire son che
min (8). Durant l'entre-deux-guerres, plusieurs projets, pure
ment doctrinaux, de statut de cour criminelle internationale 
virent le jour, dont le plus célèbre est resté celui rédigé par le 
juriste roumain Pella (9). Et si la Convention de la S.d.N., de 
1937, contre le terrorisme prévoyait bien la création d'une 
telle cour, elle n'entra jamais en vigueur. 

(4) V. le Rapport de la C.D.!. 8ur le8 travaux de 8a 48' se"8ion, ibid., 51 e session (A/51/ 
10), 

(5) La présente contribution est écrite en septembre 1996. 
(6) Jules DESCHÊKES, {, Toward International Criminal ,Justiee )i, Crirninal Law 

Forurn, vol. 5, n° 2-3 (1994), pp. 250-252. 
(7) Article 277. 
(8) Pour une bibliographie très complète de l'historique des efforts déployés en vue 

de la création d'une juridiction criminelle internationale, v. M. Cherif BASSl(}l'KT, {, Projet 
de statut du Tribunal pénal international )i, "Volll:elle8 études pénales, érès, 1993, p. 131, 
note (1) ; v. aussi ({ la liste chronologique des instruments et des textes officiels et offi
cieux sur l'établissement d'une cour pénale internationale )i, ibid., pp. 156-158. Sur les 
tentatives des Nations Unies antérieures à 1990, v. Ann. C.D.! .. 1990, vol. II, 2' partie, 
pars. 103-11.5, pp. 20-22. 

(9) Vespasien PELLA, {, Plan d'un Code répressif mondial )i, R.!.D.P. 1935, p. 148. 
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C'est donc le souci de ne pas laisser impunis les grands cri
minels nazis et japonais qui allait donner la première occasion 
de concrétiser ces intentions avec la création des Tribunaux 
militaires internationaux de Nuremberg (par l'Accord de 
Londres du 8 août 1945) et de Tokyo (par une « proclamation » 
du Commandant en chef des troupes d'occupation au Japon, 
le général McArthur, du 19 janvier 1946). Il s'agissait d'une 
innovation formidable et discutée : pour la première fois dans 
l'histoire de l'humanité, les auteurs de crimes odieux allaient 
être jugés par des juridictions véritablement internationales 
qui appliqueraient non le droit national de tel ou tel État, 
mais des règles proprement internationales. A l'époque, peu de 
voix se sont élevées pour critiquer cette procédure et ce n'est 
qu'avec le recul du temps et les progrès d'une sorte de révi
sionnisme rampant que de bonnes âmes ont multiplié les criti
ques. 

Deux surtout. En premier lieu, il se serait agi d'une « justice 
de vainqueurs », inégale, et, dès lors, contestable puisque les 
auteurs des bombardements des villes allemandes ou du lar
gage des bombes atomiques d'Hiroshima et de Nagasaki 
échappaient au jugement. En second lieu, le principe fonda
mental du droit pénal nullum crimen, nulla poena sine lege 
n'aurait pas été respecté puisque les crimes que les Tribunaux 
de Nuremberg et de Tokyo devaient juger n'auraient été défi
nis que par leurs statuts qui incriminaient les « crimes contre 
la paix », les « crimes de guerre » et les « crimes contre l'huma
nité ». 

Il faut tordre le cou à ces idées aussi reçues que bêtes. La 
première est factuellement exacte, mais outre que les « crimes » 
reprochés aux Alliés ne sont certainement pas de la même 
nature que ceux commis par les Puissances de l'Axe, on voit 
mal en quoi et pourquoi ceci aurait dû valoir l'impunité aux 
Goering, Himmler et autres Ribbentrop. Quant à la seconde 
elle est moralement perverse et juridiquement irrecevable : le 
Tribunal de Nuremberg y a répondu dans son jugement du 
1 eT octobre 1946 (10) en se fondant sur les « principes généraux 
de droit reconnus par les nations civilisées », c'est-à-dire les 

(10) V. le jugement in A.J. J. D., 1947, pp. 217 et s. ; v. aussi Quincy VVmGHT, ({ The 
Law of the Nuremberg Trial », ibid., pp. 54-55 et 58-59. 

VERS LA FIN DE L'IMPUNITÉ? 1061 

principes communs aux droits nationaux des États dignes de 
ce nom, dont la positivité ne fait aucun doute. Du reste, à qui 
fera-t-on croire qu'en ordonnant l'extermination de sang froid 
de millions d'êtres humains dans les conditions abominables 
que l'on sait, les condamnés de Nuremberg (Il) pouvaient 
ignorer le caractère moralement et juridiquement condam
nable de leurs actes? Même dans l'Allemagne nazie, le meurtre 
ou la torture étaient pénalement sanctionnés, au moins en 
théorie. 

La voie ainsi tracée n'a été pendant longtemps que très 
imparfaitement explorée. Les années qui ont suivi la fin de la 
guerre ont constitué une phase de codification embryonnaire 
et de tatonnements institutionnels. 

Dès sa première session, en 1946, l'Assemblée générale des 
Nations Unies a confirmé « les principes de droit international 
reconnus par le statut de la Cour de Nuremberg et par l'arrêt 
de cette Cour» (12), c'est-à-dire les trois catégories de crimes 
définis par l'annexe à l'Accord de Londres de 1945, réunies 
dorénavant sous l'appellation unique et discutable de « crimes 
contre la paix et la sécurité de l'humanité », dont l'Assemblée 
priait la C.D.l. d'entreprendre la codification (13). 

Après avoir formulé les principes de Nuremberg (14), la 
Commission s'est employée à rédiger un Code des crimes 
contre la paix et la sécurité de l'humanité dont elle a présenté, 
en 1951, un premier projet (15), remanié en 1954 (16), sans 
emporter la conviction. La tâche était, il est vrai, d'autant 
plus difficile que, très logiquement, la C.D.l. avait inclus, dans 
la liste de ces crimes, l'agression (17), dont la définition oppo
sait les États depuis que la S.d.N. s'était essayée à la formali-

(11) Tous les accusés ne l'ont pas été, preuve supplémentaire de l'impartialité des 
Juges. 

(12) Résolution 95 (1) du 11 décembre 1946. 
(l:3) V. aussi la résolution 177 (II) du 21 novembre 1947. 
(14) Cf. le Rappo,·t de la C. D. J. sur les fI'avaux de sa 2' BC8B·ion, à l' Assemblée générale 

(Aj1:316), pars. 95-127, pp. 12 et s. Cette formulation n'a jamais été formellement entéri
née par l'Assemblée générale (v. la résolution 488 (V) du 12 décembre 1950). 

(15) Rapport de la C.D.!. 8ur les travaux de sa ;)' session (Ajl858), pars . .57-59. pp. 13 
et s. 

(16) Rapport de la C.D.I. sur les travaux de sa W session, Ann. C.D.!., 1954, pars. 41-
54. Le texte de ce projet est également reproduit in Ann. 0. D. J., 1985, vol. II, 2' partie, 
par. 18, p. 8. 

(17) Article 2, par. 2, du projet de 1954. 
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ser. Prenant prétexte de cette difficulté - d'ailleurs réelle -, 
l'Assemblée générale a décidé (18) de suspendre les travaux de 
rédaction du Code dans l'attente d'une définition générale
ment acceptée de l'agression, confiée à un organe beaucoup 
plus politisé que la C.D.I. et dont les travaux n'aboutiront 
qu'en 1974 avec l'adoption de la fameuse et excécrable résolu
tion 3314 (XXIX). 

Néanmoins, parallèlement, le droit humanitaire internatio
nal se développait et s'affermissait dans quatre directions : 

1 ° les quatre « Conventions de la Croix-Rouge» de 1949, com
plétées par les deux Protocoles en 1997, renforcent considé
rablement les règles de droit international applicables dans 
le cas de conflit armé qui, jusqu'alors, se limitaient pour 
l'essentiel aux vieilles Conventions de La Haye de 1899 et 
de 1907 ; 

2° les crimes contre l'humanité, étroitement liés aux crimes 
contre la paix et aux crimes de guerre dans le Statut du 
Tribunal de Nuremberg, acquéraient progressivement leur 
autonomie (19) ; 

3° avec l'adoption de la Convention de 1948 pour la préven
tion et la répression du crime de génocide, celui-ci se déta
chait de la catégorie plus générale des crimes contre l'hu
manité dans laquelle il était inclus auparavant, tandis que 
de multiples autres crimes étaient, au fil des années, inter
nationalement définis (apartheid, terrorisme, torture, 
atteinte à la sécurité de l'aviation civile, etc.) ; et 

4 ° faute d'un code en bonne et due forme, certains éléments 
du régime juridique des crimes contre la paix et la sécurité 
de l'humanité s'affermissaient et, d'abord, leur imprescrip
tibilté (20). 

(18) Résolution 897 (IX) du 4 décembre 1954. 
(19) V. not. en ce sens les décisions du Tribunal pénal international pour l'ex-Yougo

slavie dans l'affaire Tadic : décisions de la Chambre de 1'-" instance, 10 août 1995, IT-94-
I-T, pp. aO-31 (et les commentaires de Marie-Luee PAnA, Gaz. Pal .• 4 février 199.5, 
pp. 19.5-201 et de L. VIERCCCI, J.E.JJ.!., 1995, pp. la4-149) et de la Chambre d'appel, 
2 octobre 1995, IY-94-1-AR72, I.L.}l., 1996, p. 7:3 (et les commentaires de George H. AL
DRICH, A.JI.L., 1996, pp. 64-69 et de Pierre-}Iarie-J\JARTIX, Dalloz 19fJ6, pp. 157-163) (v. 
aussi Hervé A<'SBXCIO et Alain PELLET, A. F.D.!., 199.5). 

(20) Cf. les Conventions des Nations l'nies du 26 novembre HJ68. et du Conseil de 
l'Europe du 25 janvier 1974. 
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En même temps qu'elle se préoccupait de définir les crimes 
contre la paix et la sécurité de l'humanité, l'Assemblée géné
rale avait, en 1948, demandé à la C.D.l. d'étudier la question 
de la création d'une Cour criminelle internationale perma
nente (21), initiative rendue nécessaire par l'article VI de la 
Convention sur le génocide qui prévoyait la compétence d'une 
telle juridiction (22), comme le fera plus tard, de façon plus 
ambiguë, la Convention anti-apartheid de 1973 (23). La Com
mission du droit international ayant conclu en faveur de la fai
sabilité du projet (24), ce sont cependant deux Comités inter
gouvernementaux qui ont été chargés de le rédiger (25). Leurs 
projets de Statut de Cour criminelle internationale, de 
1951 (26) et 1953 (27), n'ont soulevé l'enthousiasme ni de la 
doctrine ni des États et ont été enterrés temporairement, leur 
sort ayant été lié à celui du Code, lui-même remis à des jours 
meilleurs (28) ... 

* 
L'effondrement de l'Empire soviétique rendait beaucoup 

moins improbable la création de juridictions pénales interna
tionales, et il est très frappant que, dès 1990, les Ministres des 
Affaires étrangères des Communautés aient évoqué la possibi
lité de faire juger par un tribunal international Saddam Hus
sein et les principaux responsables de l'invasion du Koweit et 
de graves violations du droit humanitaire des conflits armés 

(21) Résolution 260B du 9 décembre 1948. 
(22) « Les personnes accusées de génocide ou de l'un queleonque des autres actes énu

mérés à l'article III seront traduites devant les tribunaux compétents de l'État sur le ter
ritoire duquel l'acte a été commis, ou devant la cour criminelle internationale qui sera 
compétente à l'égard de celles des Parties eontractantes qui en auront reconnu la juridio
tion )}. 

(23) Artiele V. 
(24) Rapports de la C.D.!. sur les t-ravaux de ses première, et deuxième se88ùm8. Assem

blée générale, Documents officiels de la 4" session, Supplément n° 10 (A/92.5), pars. 32 à 
34, pp .. 5-6, et de la .5 e session, Supplément n° 12 (A/1316), pars. 128-145, pp. 17-18. 

(2.5) V. les résolutions 489 (V) et 687 (VII) de l'Assemblée générale, des 12 décembre 
1950 et 5 décembre 19.52. 

(26) Assemblée générale, Documents officiels de la 6e session, supplément n° 11 (AI 
2136, annexe 1). 

(27) Assemblée générale, Documents officiels de la 9' session, supplément na 12 (AI 
264.5, annexe). 

(28) Résolutions 898 (IX) du 14 décembre 1964 et 1187 (XII) du Il décembre 1957. 
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(utilisation de « boucliers humains » par exemple) (29). Le pro
jet est resté sans lendemain et était assez irréaliste car aucune 
perspective de jugement effectif ne pouvait être envisagée; de 
plus, les arrière-pensées « politico-pétrolières » de ses promo
teurs étaient trop évidentes pour qu'il puisse être pris au 
sérieux. 

L'idée a été reprise, avec succès cette fois, dans le cadre des 
conflits yougoslaves. A l'initiative de la France (30) (même si 
cela était dans l'air du temps), le Conseil de sécurité a créé, par 
ses résolutions 808 et 827 de 1993, un Tribunal pénal interna
tional pour l'ex -Y ougosla vie (T.P.1.) « pour juger les personnes 
présumées responsables de violations graves du droit humani
taire international commises sur le territoire de l'ex -Y ougosla
vie depuis 1991 » (31). En dépit du scepticisme avec lequel sa 
création avait été accueillie, le Tribunal, qui siège à La Haye, 
s'est rapidement mis au travail et, malgré l'activisme brouillon 
et médiatique déployé par son premier Procureur, le Sud-Afri
cain M. Richard Goldstone (32), il a fait la preuve du sérieux 
de ses méthodes de travail et d'une efficacité relative en met
tant effectivement en jugement les accusés dont il a obtenu 

(29) V. la déclaration de M. SANTER. Président en exercice du Conseil européen 
devant le Parlement européen, 17 avril 1991 ou la lettre (non publiée), de M. Jacques 
Poos, Président en exercice du Conseil des Ministres des Communautés européennes à 
M. PEREZ DE CUELLAR, Secrétaire général des Nations Unies, 16 avril 1991. 

(30) V. le rapport du Comité de juristes français mis en place par le Ministre des 
Affaires étrangères, pour étudier la création d'un Tribunal pénal international destiné à 
juger les crimes commis dans l'ex-Yougoslavie du 8 février 1993 (reproduit dans le docu
ment S/25266). Le signataire de ces lignes a été le Rapporteur de ce Comité, présidé par 
111. Pierre TRUCHE, alors Procureur général près la Cour de Cassatiou française. 

(31) Sur le T.P.I., v. notamment, Éric DAVID, « Le Tribunal international pour l'ex
Yougoslavie », R.B.D.1., 1992, pp. 465-598: Karine LESCURE et Florence TRINTIGNAC. 
[JrU] justice inte·rnaûonale pour Z'ex-YougosZamie -··llfode d'emploi du TribumaZ pénaZ inter
national de La Haye, L'Harmattan, Paris, 1994. 127 p. et annexes; Virginia MORRŒ and 
Michael P. SCHARl', An !nsider'B Œuide ta the CrirainaZ Tribunal for the Former Yugosla
";a, Transnational Publishers, New York, 1995,2 vol., 501 et 691 p. ; ,Tarnes C. O'BRIEN, 
« THE IXTERXATIOXAL TRTBUXAL l'OH VIOLATlOXS 01' IXTERXATIOXAL HF1IAXITARIAX 
LAW IX THE FORMER YUGOSLA\'lA ». A.J.1.L., 1993, pp. 639-659 : Alain PELLET, « Le Tri
bunal criminel iuternational pour l'ex-Yougoslavie - Poudre aux yeux ou avancée déci
sive ? », R. G.D.I.P., 1994, pp. 7-60; Philippe WECKEL, «L'institution d'un Tribunal 
pénal international pour la répression des erimes de droit humanitaire en Yougoslavie», 
A. F. D.1., 1993, pp. 232-261. 

(32) Cf. les inquiétudes manifestées par les Juges du Tribunal eux-mêmes dans le com
muniqué de presse du 1 Cc février 1995 (CC/PIO/00:3-F) ; v. aussi, par exemple, l'incroyable 
éloge (partiel tout de même !) de l'impunité par ::VI. GOLDSTOXE, in Le l"Ionde, 2 février 
1996 .. 
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qu'ils lui soient remis et en inculpant les principaux respon
sables directs de 1'« épuration ethnique » (33). 

La création du T.P.I. a assurément constitué un évènement 
considérable: pour la première fois depuis la clôture des procès 
de Nuremberg et de Tokyo, des personnes accusées de crimes 
internationaux sont jugées par une instance internationale sur 
la base de règles exclusivement internationales, affermies et 
muries depuis 1945 - et ceci sans que l'on puisse prétendre 
qu'il s'agit d'une justice de vainqueurs, mais, au contraire, 
pour éviter les risques d'une justice partiale, exercée dans la 
fièvre par les parties prenantes au drame yougoslave. 

D'une certaine manière, ceci est plus vrai encore du Tribu
nal pénal international pour le Rwanda (T.P.R.) institué le 
8 novembre 1994 par la résolution 955 du Conseil de sécu
rité (34) car, dans cette hypothèse, la probabilité d'un juge
ment effectif des principaux responsables du génocide rwan
dais est beaucoup plus grande, leur remise au Tribunal étant 
certainement moins problématique que dans le cas du T.P.I. 
(même si, dans son cas également, cette perspective s'est quel
que peu renforcée après la signature des Accords de Day ton
Paris). 

Il est tout à fait évident que la création des deux tribunaux 
ad hoc pour l'ex-Yougoslavie et pour le Rwanda a donné un 
« coup de fouet » aux travaux de la C.D.I. en matière de droit 
international pénal. 

Laissée en jachère en 1954, l'élaboration du Code des crimes 
contre la paix et la sécurité de l'humanité n'a repris, avec une 
sage lenteur, qu'en 1981 (35), sept ans après l'adoption de la 
définition de l'agression, mais a fini par aboutir à l'adoption 

(3:3) Sur l'activité du Tribunal durant les deux premières années de son fonctionne
ment, v. ses rapports annuels pour 1994 et 1995 (A/49/342 ou S/1994/1007 et Aj50/365 
ou S/199.5/728) et, pour un bilan juridique, v. Hervé AœENcTO et Alain PELLET, « L'acti
vité du Tribunal pénal international pour l'ex-Yougoslavie (1993-1995) », A.F.D.l., 1995, 

(34) V. Payam AKHAVAN, « The International Criminal Tribunal for Rwanda The 
Politics and Pragmatics of Punishment », A.J. 1. L. 1996, pp. 501-510 ou l\.farie-Anne 
SWARTEXBROEOKX, « Le Tribunal pénal international pour le Rwanda », in .Jean-François 
DUPAQUIER dir., La justice internationale face au dramer'Wa.ndais, Karthala, 1996, pp. 73-
121. 

(3.5) V. la résolution 36/106 de l'Assemblée générale, du 10 décembre 1981 et les treize 
rapports présentés par M. Doudou THIAM, Rapporteur spécial de la C.D.1. de 1983 à 
1995. 
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par la O.D.l. d'un premier projet en 1991 (36) et à un second, 
plus ramassé (le nombre des crimes ayant été ramené de douze 
à cinq), en juillet 1996 (37). 

Par ailleurs, dès 1989, l'Assemblée générale avait relancé, du 
reste prudemment, le projet de juridiction permanente en 
priant la O.D.l. «d'étudier la question de la création d'une 
Oour de justice pénale internationale permanente ou d'un 
autre mécanisme juridictionnel pénal de caractère internatio
nal» (38). Il est remarquable que cette demande 

1 ° était liée au Oode de crimes contre la paix et la sécurité de 
l'humanité, alors en cours d'élaboration (39) ; 

2° mettait, à la demande des États latino-américains (40), 
l'accent sur la compétence de cette Oour ou de ce méca
nisme «à l'égard de personnes se livrant au trafic illicite 
des stupéfiants » ; 

3° n'envisageait la création d'une juridiction permanente que 
comme une éventualité parmi d'autres. 

Anxieuse de ne pas être dépossédée de ce sujet important et 
symbolique comme elle l'avait été en 1950, la Oommission a 
fait preuve de zèle et de rapidité (41). Dès 1990, elle a, à nou
veau, conclu en faveur de la faisabilité d'un tel projet (42), et 
manifesté sa préférence pour une juridiction permanente dont 
elle a envisagé qu'elle pourrait avoir compétence soit «pour les 

(36) V. Ann. O.D.I .. 1991, vol. II, 2' partie, par. 176, pp. 98-102. Les l'rimes visés par 
ce projet (artides 15 à 26) étaient les suivants: agression; menace d'agression: interven
tion ; domination coloniale et autres formes de domination étrangère; génocide; apar
theid; violations sytématiques ou massives des droits de l'homme; crimes de guerre d'une 
exceptionnelle gravité; recrutement, utilisation, financement et instruction de merce
naires ; terrorisme international; trafic illil'ite de stupéfiants; et dommages délibérés et 
graves à l'environnement. 

(37) V. le Rwpport de la O.D.I. HUI' les fmVa1X( de sa 48' 8e88'ion, Assemblée générale, 
Documents officiels, 51' session, Rupplément n° 10 (A/51/1O), par., pp. lI? Les cinq 
crimes retenus (artides 16 à 20) sont mime d'agression; l'rime de génocide; erimes 
contre l'humanité; "rimes contre le personnel des Nations Unies et le personnel associé; 
et crimes de guerre. 

(38) Résolution 44/:39 du 4 déc:embre 1989. 
(39) Aucun nouveau sujet n'a été inscrit à l'ordre du jour de la Commission et la réso

lution 44/39 prévoyait formellement que cette cour ou De « mél'anisme» « aurait compé
tenee à l'égard de personnes présumées avoir commis des infractions éventuellement pré
'-ues dans un tel code ... l). 

(40) V. la proposition de la Trinité-et-Tobago, Assemblée générale, 44e session, 
Annexes, vol. II, point 152 de l'ordre du jour, doc. A/44/195. 

(41) Sous l'impulsion de son membre australien, le Professeur James CHAWFORD, qui 
fut Rapporteur de facto des Groupes de travail ('réés par la Commission en 1992 et en 
1993 (présidés par]' Ambassadeur Abdul KOHOl\!A) et Président de celui de 1994. 

(42) Ann, C.D.!., 1\190, pars. 116-157, pp. 22-25. 
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crimes définis dans le code », soit pour certains d'entre eux 
seulement, soit, indépendamment du Oode, pour «tous les 
crimes pour lesquels les États lui confèreraient compétence, en 
particulier dans le cadre des conventions internationales exis
tantes» (43). 

En 1992 (44), la O.D.l. a constitué en son sein un Groupe de 
travail, reconstitué en 1993 (45) et en 1994 (46), et l'a chargé 
de préparer les réponses de la Oommission aux questions 
posées par l'Assemblée générale. Le Groupe de travail de 1992 
a examiné les problèmes juridiques posés par la création d'une 
juridiction criminelle internationale et fait des recommanda
tions concrètes à cette fin, dont les grandes lignes sont les sui
vantes: 

«a) La cour pénale internationale devrait être creee par un statut qui 
prendrait la forme d'un traité multilatéral conclu par les États par
ties. 

b) La cour ne devrait exercer sa compétence qu'à l'égard des individus, 
et non à l'égard des États, du moins pendant la première phase de 
ses opérations. 

c) La compétence de la cour devrait être limitée aux crimes de caractère 
international définis dans certains traités internationaux en vigueur, 
notamment dans le projet de code (une fois qu'il aura été adopté et 
sera entré en vigueur), mais elle ne devrait pas être limitée aux 
crimes visés par le code. Un État devrait pouvoir devenir partie au 
statut sans devenir du même coup partie au code. 

d) La cour servirait essentiellement aux États parties à son statut (et 
aussi, dans des conditions bien définies, à d'autres États). Elle ne 
devrait pas, du moins pendant la première phase de ses opérations, 
avoir compétence obligatoire, au sens de compétence générale qu'un 
État partie au statut est obligé d'accepter ipso facto et sans autre 
forme de consentement. 

e) Du moins pendant la première phase de ses opérations, la cour ne 
serait pas un organisme permanent siègeant à plein temps [mais .. .IJe 
statut devrait créer un mécanisme juridique prêt à être utilisé, qui 
puisse être mis en mouvement dès que ce sera nécessaire. ,) (47). 

(43) Ibid" par. 123, p, 23 et par. 155, p. 2.5. 
(44) Rapport de la Commission, ibid., pars. 98-103, pp. 16-17, 
(45) Ann. O.D,1., 1993, voL II, 2e partie, pars. 96-97, p. 20. 
(46) Rapport de la C.D.I. il l'Assemblée générale sur les travan," de sa 46' session, 

Assemblée générale, Documents officiels. 49' session, Supplément n° 10 (A/49/1O), 
pars. 77-78, p. 44. 

(47) Rapport du Groupe de travail de 19fJ2, prée., Ann. C.D.T., 1992, par. 4, p. 61. 
L'essentiel du rapport est consacré à défendre ces positions (ibid., pp. 61-82). 
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Les deux projets successifs de Statut de Cour criminelle 
internationale élaborés par le Groupe de travail en 1993 (48) et 
1994 (49) s'inspirent étroitement de ces recommandations (50). 
Ils s'en écartent cependant sur un point, pourtant particulière
ment sage, celui de la permanence de la Cour : l'article 4 du 
projet de 1993 (51), repris en 1994 (52), proclame en effet que 
« [l]e Tribunal [ou la Cour] est une institution perma
nente» (53). 

La C.D.!. a fait sien le projet de 1994 et les commentaires 
dont il est assorti et l'a envoyé à l'Assemblée générale en lui 
recommandant « de convoquer une conférence internationale 
de plénipotentiaires pour étudier le projet de statut et pour 
conclure une convention relative à la création d'une cour cri
minelle internationale» (54). 

Quoi que l'on puisse penser du proj et lui-même, il s'agissait 
là d'une proposition raisonnable : si l'on accepte les présup
posés sur lesquels il repose (55), ce projet est techniquement 
acceptable et pouvait, sans aucun doute, constituer la base des 
discussions d'une conférence diplomatique. Les manœuvres 
dilatoires de certains États ont cependant conduit l'Assemblée 
générale à en décider autrement : par sa résolution 49/53, 
adoptée par consensus le 9 décembre 1994, elle décidé « de 
créer un comité ad hoc, ouvert à tous les États Membres de 
l'Organisation des Nations Unies ou membres d'une institu
tion spécialisée, chargé d'examiner les principales questions 
d'ordre administratif que soulève le projet de statut préparé 
par la Commission du droit international et, à la lumière de 
cet examen, d'envisager les dispositions à prendre en vue de la 

(48) Rapport du Groupe de travail de 199:3. Ann. C.D.!.. 199:3, vol. II. 2" partie, 
Annexe, pp. 104-137. 

(49) Rapport de la C.D.!. sur 8a 46' spssion, prée., par. 91, pp. 47-178. 
(50) C'est parce qu'il était réticent à J'égard de plusieurs d'entre elles que l'auteur de 

la présente contribution n'a pas participé aux travaux du Groupe en 1993 et 1994. 
(;')1) Ann. C.D.!., ]})f)3. vol. II, 2" partie, p. 105. Le projet de 1993 parle de.< Tribunal 

pénal international,). celui de 1994 de .< Cour criminelle internationale,,; ce glissement 
terminologique s'explique par le fait que 10 en franç'ais « Cour" a une connotation plus 
solennelle que « Tribunal" et 2° l'adjectif « criminel" est plus approprié dès lors que la 
Cour ne doit avoir compétence que pour les infractions les plus graves. 

(52) Rapport de la C.D.I. su.r IfS tramnx de 8a 46' ses8ion, prée .. p. 52. 
(53) Dont il est précisé, il est vrai. qu'« rellle se réunit lorsque cela est nécessaire pour 

l'examen d'une affaire dont elle est saisie )~. 

(54) Rapport de la C.D.!. sur les tral'aux de 8a 46' se8sion. prée., par. gO, p. 47. 
(.55) Présupposés dont eertains sont fort discutables; v. infra. 
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convocation d'une conférence internationale de plénipoten
tiaires ». 

Bien que le Comité, présidé par le Néerlandais M. Marten 
Bos, eût tenu deux sessions, en avril et en août 1995, et que 
l'Assemblée générale eût estimé qu'il avait réalisé, durant 
celles-ci, « des progrès considérables» (56), elle n'en a pas 
moins reculé une nouvelle fois, en 1995, la convocation de la 
conférence en créant cette fois une « commission préparatoi
re »investie d'un mandat à peu près identique à celui du 
Comité ad hoc et invitée à « fonder ses travaux sur le projet de 
statut préparé par la C.D.!. » (57). A son tour, la Commission 
préparatoire s'est réunie à deux reprises en 1996 (58) et le 
moins que l'on puisse dire est qu'elle n'a pas accompli de 
progrès décisifs: le seul résultat de ses travaux est une compi
lation des diverses propositions qui lui ont été faites par les 
participants que la Commission s'est bornée à recenser et à 
mettre bout à bout comme « exemples de textes pos
sibles » (59). Et de propositions, il n'a pas manqué : certains 
États ont présenté des amendements techniques, destinés à 
améliorer le texte de la C.D.!. tandis que d'autres ont déposé 
des projets entièrement nouveaux, qui, souvent, sont en 
régression par rapport à celui de la Commission et sapent par 
avance l'autorité de la future Cour (60). 

La conséquence, problablement voulue par un nombre non 
négligeable d'États, est que la Commission préparatoire ne 
s'est pas acquittée de sa mission, « l'établissement d'un texte 
de synthèse largement acceptable pour une convention por
tant création d'une cour criminelle internationale ». Cette pers
pective, qui paraissait à portée de la main après l'adoption par 
la C.D.!. du projet de 1994, s'éloigne du fait du travail de sape 
mené, non sans efficacité, par de nombreux États. 

(56) Résolution 50j46, du 11 décembre 1995. V. le rapport du Comité ad hoc. Assem-
blée générale, 50" session, Documents officiels, Supplément n° 22 (Aj50j22). 

(57) Ibid. 
(58) Du 25 mars au 12 avril et du 12 au 30 août. 
(59) V. le document AjAC.249jCRP. 13, p. 1. 
(60) V. notamment les propositions de la délégation française à la deuxième session 

de la Commission préparatoire (New York, 12-30 août 1996) ; il s'agit d'un projet de 
154 artides, dont certains apportent de véritables améliorations techniques au projet de 
la C.D.I., mais quj se caractérise par une défiance générale à l'encontre de la Cour et, sur
tout, s'emploie à paralyser (ou à ridiculiser ?) par avance la future juridiction en rendant 
les États entièrement maîtres de sa compétence. ' 
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Les choses en sont là : la complexité du sujet, les opposi
tions entre les positions respectives des États, les réticences de 
beaucoup d'entre eux et leurs manœuvres de retardement 
n'ont pas permis de progrès substantiel dans l'élaboration d'un 
projet de Statut définitif, dont le seul projet cohérent et cré
dible demeure celui adopté par la C.D.I. en 1994 : malgré ses 
nombreuses faiblesses et sa regrettable timidité, il constitue le 
point de départ incontournable de toute analyse. 

* 
* * 

Il n'en reste pas moins que, les pressions de l'opinion publi
que et la mauvaise conscience de nombreux gouvernements 
aidant, il est fort probable que, d'ici la fin du siècle, une Cour 
criminelle internationale sera créée. Malheureusement, il y a 
fort à parier que le terne projet préparé par la C.D.I. sera 
encore édulcoré et que les États, soucieux avant tout de pré
server leur « souveraineté » (aussi mal entendue soit-elle), s'em
ploieront, comme ils ont largement commencé à le faire,à éli
miner soigneusement le peu de souffle qui l'inspirait et les 
traces de tout « internationalisme » suspect, aussi limité soit-il 
dans le texte de 1994. 

La moindre de ses faiblesses réside probablement dans le 
mode de fonctionnement de la Cour tel que l'a prévu la C.D.I. 
Et pourtant ... 

La création même d'une nouvelle juridiction internationale 
et sa coexistence avec la Cour internationale de Justice ne 
vont pas sans poser problème - même si ceci n'est pas spécifi
que à la future Cour criminelle (61) : la multiplication de juri
dictions internationales risque d'entraîner un « éclatement » du 
droit international et des divergences facheuses de jurispru
dence. Il est donc tout particulièrement regrettable, s'agissant 
d'une juridiction à vocation universelle, qu'aucune précaution 
n'ait été prise dans le projet de Statut pour éviter (ou limiter) 
ces inconvénients, alors même que des suggestions en ce sens 
ont été faites au sein de la C.D.I. et de ses groupes de travail 
durant les travaux préparatoires, en particulier, en vue de 

(61) V. Gilbert GUILLAl'ME, {( La Cour internationale de .Justice - Quelques proposi
tions concrètes à l'occasion du cinquantenaire », R.G.D.I.P., 1996, pp. 3:lfl-::l:33. 
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l'instauration d'un mécanisme de renvoi préjudiciel à la C.I.J. 
sur les questions d'interprétation du droit international géné
ral (62). 

On déplorera d'autant plus l'indifférence de la Commission 
pour ces suggestions que, fort sagement, l'Assemblée générale 
avait, en 1989, laissé la porte ouverte à toute forme de « méca
nisme juridictionnel pénal de nature internationale» (63), ce 
qui aurait pu (et dû) conduire tout naturellement à prévoir des 
mécanismes de ce type. Plus généralement, ce mandat permet
tait d'ailleurs d'envisager de multiples hypothèses d'une Cour 
permanente à une simple liste de juges, en passant par des 
mécanismes innovateurs de coopération plus ou moins poussée 
entre juridictions pénales nationales. Seule la première de ces 
solutions a retenu sérieusement l'attention de la C.D.I. : d'em
blée, elle a manifesté une indifférence totale à l'égard des 
autres possibiltés de mécanisme pénal international (64) et, en 
dépit de quelques timides allusions à d'autres possibilités dans 
le rapport du Groupe de travail de 1992 (65), elle a persévéré 
dans cette attitude, malgré l'insistance de l'Assemblée géné
rale l'invitant à explorer ces autres voies (66). 

Cela ne va pas sans inconvénient. On s'achemine en effet 
vers la création d'une très lourde - et par conséquent très 
coûteuse - bureaucratie internationale. Car il ne faut pas s'y 

(62) V. not. le rapport du Groupe de travail de 1992, Ann. e.D.I., 1992, vol. TI, 
2e partie, par. 87, p. 73. Dans le même sens: G. GmLLAllME, ibid., p. 3:32 (v. aussi, mais 
concernant le renvoi par des juridiotions nationales Stephen SCWEBEL, (, Preliminary 
Rulings by the International Court of Justice at the Instance of National Courts », Virgi
nia JI. of l.L., 1988, p. 494). 

(63) V. supra, note 38. 
(64) Dans son Rapport de 1990, la C.D.l. consacre trois maigres paragraphes à ees 

mécanismes qu'elle réduit i) à la possibilité de conférer compétence à la C.l.J. et ii) à 
l'adjonction de juges étrangers aux tribunaux nationaux dans les affaires oriminelles ... (v. 
Ann. e.D.!., vol. II, 2' partie, pars. 152-154, p. 25). 

(65) Ce Groupe de travail a cependant évoqué la possibilité de mécanismes plus origi
naux et, de l'avis de l'auteur du présent article, qui est à l'origine de ces propositions, 
plus efficaces que le (, Nuremberg permanent ,) que l'on envisage, notamment un méca
nisme de renvoi préjudiciel par les juridictions nationales, comparable à celui de l'ar
ticle 177 du Traité de Rome, voire même un système de qualification préalable des faits 
par une Cour internationale (qui pourrait être la C.I.J.) : v. le rapport du Groupe de tra
vail annexé au Rapport de la Commission sur les travaux de sa 44' session, préc., Ann. 
e.D.I., 1992, vol. II, 2' partie, pars. 37-38, p. 67 et pars. 81-95. pp. 72-74. 

(66) Cf. les résolutions 45/41 du 28 novembre 1990 et 46/54 du 9 décembre 1991. La 
résolution 47/33 du 25 novembre 1992 prie la C.D.l. d'entreprendre (d'œuvre d'élabora
tion d'un projet de statut pour une juridiction pénale internationale» sans plus évoquer 
d'autres possibilités. 
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méprendre : la justice pénale coûte infiniment plus cher que la 
justice internationale « tout court» : les ressources du T.P.I., 
qui se plaint amèrement et non sans raison de l'insuffisance de 
ses moyens, sont plus de trois fois et demie supérieures à celles 
de la C.I.J. (67). C'est qu'au traitement des Juges et du per
sonnel du Greffe, nécessairement plus nombreux, s'ajoute le 
coût du Bureau du Procureur, c'est-à-dire les salaires des 
enquêteurs et les dépenses, fort élevées, liées aux 
enquêtes (68). 

On peut toujours rétorquer que « la justice n'a pas de prix ». 
D'une part c'est politiquement absurde et irréaliste au 
moment où les États opèrent des coupes sombres dans les bud
gets des institutions internationales (y compris de la Cour 
mondiale). D'autre part, ce n'est pas seulement un problème 
d'argent : on aura beau entretenir sur une base permanente 
une armée d'enquêteurs potentiels, il est fort probable que, 
lorsqu'il faudra, concrètement, mener des enquêtes, ils ne 
pourront s'acquitter de leur mission spécifique : une enquête 
sur les viols commis en Bosnie-Herzégovine n'appelle pas les 
mêmes qualifications que la recherche de preuves en matière 
d'agression; et ne serait-ce qu'au point de vue linguistique, les 
enquêteurs ne sont pas interchangeables. A ce premier point 
de vue, les tribunaux ad hoc présentent une supériorité intrin
sèque et assez évidente par rapport à la lourde machinerie vers 
laquelle on s'achemine. D'autant plus que la future Cour per
manente ne devrait avoir vocation qu'à sanctionner les crimes 
les plus graves, et non toutes les infractions définies par le droit 
international et qui, de ce fait, fort heureusement, ne sont pas 
commis tous les jours, si bien que l'on risque d'entretenir gras
sement une armée d'enquêteurs oisifs ou presque. 

Il est vrai que le projet de la C.D.I. est fort discret sur ce 
point. Alors que l'article 4 précise que la Cour « ne se réunit 
que lorsqu'elle est appelée à examiner une affaire dont elle est 

(67) Le budget du T.P.I. approuvé par la résolution 50/212C de rAssemblée générale 
le 7 juin 1996 s'élève à 35,430 millions de dollars des États-Unis (pour un budget prévi
sionnel de 40,780 millions), auxquels s'ajoutent des contributions volontaires en argent et 
en personnel. Les crédits ouverts par la résolution 50/215 du 23 décembre 1995 au cha
pitre (1 C.LT.» au titre de l'exercice biennal 1996-1997, s'élèvent à un peu moins de 
21,34 millions de dollars, soit à peine plus de 10,5 millions par an. 

(68) Le budget du Bureau du Procureur du T.P.I. au titre de 1996 s'élève à 
12,178 millions de dollars. 
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saisie» (69), l'article 12 relatif au « Parquet» (70) ne dit rien de 
tel. Ce n'en est que plus inquiétant ... 

Une autre faiblesse du projet de 1994 tient à la conception 
exclusivement accusatoire du rôle du Parquet, étrangère aux 
systèmes, inquisitoires, de droit latin et dont la mise en œuvre 
par le T.P.I. (71) n'est guère convaincante (72). Le projet fran
çais de 1996 prévoit un contrôle plus étroit des activités du 
Parquet par des Chambres d'instruction, dont il envisage la 
création, ce qui constituerait un progrès (73). D'une façon plus 
générale, la réunion des pouvoirs d'instruction et de poursuites 
dans les mains d'un seul organe, individuel et non collégial de 
surcroît, ne laisse pas d'être sources d'inquiétudes (74). 

* 

Infiniment plus graves sont cependant les « vices de concep
tion » qui entachent la compétence de la future Cour telle que 
la C.D.I. l'a prévue. 

Les dispositions qu'elle a adoptées à cet égard se caractéri
sent à la fois par une très grande complication, par le souci de 
conférer juridiction à la Cour dans de trop nombreux cas 
extrèmement divers de façon indiscriminée, et, à l'inverse, par 
une vision abusivement « nationaliste» ou « inter-étatique », 

(69) V. notes 51 à 53, s·upra. 
(70) Rapport de la o.D.l. sur les travaux de sa 46' se8sion, prée., (A/49/10J, pp. 63-64. 
(71) Le Règlement de procédure et de preuve du T.P.I. est, lui aussi, à l'évidenee, for-

tement, sinon exclusivement, influencé par les pratiques anglo-saxonnes et plus particu-
1ièrement américaines. 

(72) Les nombreuses modifications apportées par le Tribunal à son Règlement initial 
visent notamment à permettre une surveillanee plus étroite de l'activité du Procureur par 
les .Juges ; toutefois, le T.P.I. ne peut aller très loin en ce sens: l'article 16, paragraphe 2, 
de son Statut, sur lequel est calqué l'article 12, paragraphe 1, du projet de la C.D.I.. fait 
du Procureur un (, organe distinct au sein du Tribunal [qui] agit en toute indépendance ». 

L'amendement le plus spectaculaire, et le plus effieace, adopté en ce sens, est celui de l'ar
ticle 61 du Règlement de procédure et de preuve depuis le 18 janvier 1996, le Juge 
ayant confirmé un acte d'accusation peut inviter le Procureur à lui rendre compte des 
mesures prises pour le signifier à l'accusé et tirer de l'impossibilité de le faire des consé
quences concrètes. V. le commentaire par Raphaelle MAISOl\', de la première décision prise 
par la Chambre de première instance n° 1 dans l'affaire Nikolic IT-94-2-R61 du 
20 octobre 1995 in J.E.D.l., 1996, pp. 284-99 et les décisions de la même Chambre prises 
conformément aux nouvelles dispositions le 8 mars 1996 (aff. Milan Martic, n° IT-95-11-
R61), le 3 avril 1996 (aff. JJ;hle Mrksic et as. (<< Hopital de Vuko/Jar !!J, n° IT-95-13-R61), 
et le 24 avril 1996 (aff. Radovan Karadjic et Ratko }IIladie, n° IT-95-5-R61). 

(73) V. les articles 10 et 40 à 49 du projet précité (note 60). 
(74) Certains membres de la C.D.I. s'en sont faits l'écho, cf. le Rapport sur sa 46' ses

sion, prée., par. 69, p. 42. 
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incompatible avec la mission universelle et « communautaire » 
de l'institution. 

10 L'article 20 du projet de 1994 (75) distingue entre d'une 
part « les crimes au regard du droit international général » et, 
d'autre part, « les crimes définis ou visés par certains 
traités » (76). Les premiers, énumérés aux alinéas a) à d) sont 
les crimes de génocide et d'agression, les « violations graves des 
lois et coutumes applicables dans les conflits armés» et les 
crimes contre l'humanité. Quant aux seconds, ce sont quantité 
d'infractions hétérogènes, définies dans des conventions dont 
l'annexe au projet de Statut (77) donne une longue liste, où 
l'on trouve pêle-mêle les infractions graves aux Conventions 
de Genève de 1949 (dont on veut espérer qu'elles sont cou
vertes par les violations graves du droit des conflits 
armés (78)) et au Protocole l de 1977 relatif à la protection des 
victimes des conflits armés internationaux, que plusieurs 
États importants, dont malheureusement la France, n'ont pas 
ratifié pour de mauvaises raisons, mais pas au Protocole II sur 
les conflits armés internes, la « piraterie aérienne» sous ses 
divers aspects (79), l'apartheid, la prise d'otages, la torture ou 
le trafic des stupéfiants ... 

Cet amalgame n'est pas acceptable. Certes, tous ces actes 
sont odieux et répréhensibles; mais, pour condamnables qu'ils 
soient, ils ne portent pas atteinte de la même manière et au 
même degré à « la paix et à la sécurité de l'humanité» dans son 
ensemble. Et à mêler ainsi les uns et les autres, on banalise de 
façon fort inappropriée les crimes les plus graves et, au point 
de vue juridique, les plus solidement établis en droit interna
tional; ceux dont la C.D.!. a écrit, en 1985, qu'« [iJls sont, en 
quelque sorte, les plus graves parmi les plus graves» (80). 

(75) Ibid. p. 76; v. aussi le commentaire de cette disposition pp. 76-85. 
(76) Commentaire prée., p. 76. 
(77) Ibid., pp. 155-156; v. aussi le commentaire de cette annexe, pp. 156-160 et l'Ap

pendice II qui énonce les «Dispositions eonventionnelles pertinentes mentionnées dans 
l'Annexe » (pp. 163-173). 

(78) La C.D.I. èxplique l'absence du Règlement de La Haye de 1899 et 1907, non 
mentionné dans l'annexe, notamment par le fait que « certains aspeets de ce Règlement 
relèvent de la notion de violations graves des lois et coutumes de la guerre applicahles 
dans les conflits armés et sont donc cou\'erts par l'article 20, alinéa c) du Statut », com
mentaire prée. p. 1.56. 

(79) Cf. les Conventions de La Have de 1970 et de Montréal de 1971. 
(80) Rapport. sur les travaux de s~ 35 e session, Ann. C.D.I., 1983, par. 47, p. 14). 
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Or, à l'heure actuelle, quatre crimes et quatre seulement 
entrent dans cette catégorie : l'agression, le génocide, les 
crimes contre l'humanité et les infractions graves au droit 
humanitaire des conflits armés. Ceux-là menacent les fonde
ments mêmes de la société internationale, révoltent profondé
ment la conscience humaine et sont consacrés, de manière 
indiscutable, comme « les crimes des crimes », par la pratique 
et la jurisprudence internationales; les autres ne le sont pas 
(et c'est bien,d'ailleurs, cette différence qui a conduit la Com
mission à distinguer deux catégories parmi les crimes dont la 
Cour aura compétence pour connaître) (81). Le trafic de stupé
fiants est répugnant mais le mettre sur le même plan que le 
génocide est tout simplement inadmissible; et si l'on peut par
faitement comprendre que certains États, latino-américains 
surtout, souhaitent en internationaliser la répression, il 
convient de créer une juridiction spéciale à cette fin; confier 
cette mission à la Cour mondiale qui sera chargée de réprimer 
le génocide, c'est gommer, scandaleusement, l'horreur de celui
ci (sans préjudice de l'objection, déjà évoquée, tenant aux 
compétences différentes que ces deux infractions exigent des 
enquêteurs et peut-être des juges) (82). 

A cet égard, la C.D.I. semblait s'être ressaisie à l'occasion de 
la seconde lecture du Code des crimes contre la paix et la sécu
rité de l'humanité puisque, non sans discussion, elle semblait 
prête à limiter à quatre le nombre de ces crimes, ceux men
tionnés ci-dessus, les « quatre grands crimes» (83). Toutefois, 
en 1996, si elle a évité de consacrer les « crimes contre l'envi
ronnement » comme une catégorie distincte de crimes contre la 
paix et la sécurité de l'humanité (84), elle n'en a pas moins 
succombé à un regrettable effet de mode en ajoutant in extre-

(81) V. le commentaire - embalTassé - précité, note 7.5. 
(82) Au pire, on pourrait concevoir que soit instituée, au sein de la Cour. une 

Chamhre spéciale régie par des règles de compétence et de proeédure distinctes. 
(83) V. le Rapport de la C.D.!. 8ur les travaux de sa 47' ses"ion. prée., par. 140, p. 72. 
(84) En 1995, la C.D.I. avait chargé un Groupe de travail d'examiner la possiblité de 

traiter dans le projet de Code la question des dommages délibérés et graves à l'environne
ment (v. ibid., par. 141, p. 72). Ce groupe a été saisi, en 1996, d'un document établi par 
le Professeur Christian TOMUSCHAT, qui se prononç.ait vigoureusement en faveur de cette 
inclusion (doc. ILC (XLVITI)/DC/CRD.:3, 27 mars 1996). A la suite de longs débats, la 
Commission a tranehé, par vote, en sens contraire lllais a dé('idé d'incorporer les dOln
mages délibérés et graves à l' environnement en t.ant que crime de guerre dans l'art.icle 20 
du projet de Code (v. le Rapport de la C.D.I. sur les tra.1'WUX de sa 48' session, Assemhlée 
générale, 51" session, Documents officiels, Supplément. n° 10 (A/50/1O), pars. 111, pp. ni). 
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mis à ceux-ci les atteintes à la sécurité du personnel des 
Nations Unies, sanctionnées par la Convention sur ce sujet 
adoptée par l'Assemblée générale le 9 décembre 1994 (85). 

2° Les relations entre le Code d'une part et la Cour d'autre 
part, demeurent un mystère et c'est poser tout le problème du 
droit applicable par celle-ci sur lequel le projet de la C.D.1. 
demeure d'une étonnante discrétion puisque son article 33 se 
borne à indiquer que : 

« La Cour applique 

a) le présent Statut, 

b) les traités applicables et les principes et règles du droit international 

général; 

c) le cas échéant, toute règle de droit interne l) (86). 

En premier lieu, on voit mal pourquoi et comment une juri
diction internationale devrait appliquer des règles de droit 
interne (87). En deuxième lieu, ni l'agression ni les crimes 
contre l'humanité ne sont définis par un quelconque traité (si 
ce n'est, pour les seconds, par l'article 6.c) du Statut du Tribu
nal de Nuremberg, mais cette définition est aujourd'hui en 
partie obsolète (88). En troisième lieu et surtout, contraire
ment aux Statuts du T.P.1. et du T.P.R., le projet de Statut, 
pour sa part, ne définit pas les « quatre grands crimes ». Certes, 
à l'exception de l'agression, ceux -ci ont des définitions bien 
établies en vertu du droit coutumier international, mais il 
serait certainement plus compatible avec les principes fonda
mentaux du droit pénal que celles-ci soient énoncées par écrit 
(comme le faisait déjà l'article 6 du Statut du Tribunal de 
Nuremberg et comme le font ceux du T.P.1. (89) et du 
T.P.R. (90)). 

(85) RéRolution 49/59. Les crimes contre le personnel des Nations Unies et le person
nel associé font l'objet de l'article 19 du projet de Code adopté en seeonde lecture par la 
C.D.I. en 1996 (Rapport prée.). 

(86) Rapport de la C.D.I. sur les tm,vanx de sa 46' session. prée., p. 112. 
(87) Cf. les réserves exprimées par certains membres de la C.D.I. à cet égard (v. ibid., 

p. 113). 
(88) V. note 19, supra. 
(89) Articles 2 à 5. 
(90) Articles 2 à 4. 
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Le problème serait résolu si la Cour devait appliquer le Code 
des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, ce que 
le Groupe de travail de 1992 avait envisagé, tout en n'y 
voyant pas une solution exclusive (91), et ce que souhaitent 
d'assez nombreux membres de la C.D.1. (92). Encore faudrait
il gue celui-ci soit convenablement rédigé (93) et que les États 
soient prêts à l'accepter. Il est fort douteux que l'une comme 
l'autre de ces conditions soient remplies à l'heure actuelle ... 

3° Mais il y a pire et plus grave. Le projet de la C.D.1. met 
en effet de nombreuses conditions à ce que la future Cour 
puisse exercer effectivement la compétence qui lui est théori
quement dévolue. 

La première tient à l'énoncé par l'article 21 de « conditions 
préalables de l'exercice de la compétence de la Cour» (94) par
ticulièrement rigides : sauf pour le génocide, une plainte ne 
peut en effet être déposée que 

« i) par l'État qui détient la personne soupçonnée du crime (1" État de 
détention') et 

ii) par l'État sur le territoire duquel l'acte ou l'omission a eu lieu l). 

(91) V. note 47, supra. V. aussi Ann. C.D.I., 1982, pp. 71-72. 
(92) V. Ann. C.D.I., 1992, vol. II, 2" partie, pars. 44-50, pp. 11-12 et le Rapport de la 

C.D.!. sur les travaux de sa 46' session, prée., par. 56, p. 37 et commentaire de l'article 20, 
p. 85. En 1996, la Commission n'a pu parvenir à un consensus sur une recommandation 
en ce sens à adresser à J'Assemblée générale après l'adoption du Code en seconde leeture 
(v. le Rapport de la C.D.!. sur les travaux de sa 48' session, prée., par., p. ?? 1). 

(93) De l'avis de l'auteur de la présente contribution, ce n'est pas le cas: la première 
partie, consacrée aux « dispositionR générales» (articles 1"· à 15) demeure très rudimen
taire et ne contient pas même de définition générale de la notion de « crimes contre la 
paix et la sécurité de l'humanité l); quant aux définitions des crimes figurant dans la 
seconde partie (articles 16 à 20), elles sont souvent discutables et composites et résultent 
de Ja juxtaposition d'éléments parfois hétéroclites, surtout en ce qui concerne les crimes 
contre l'humanité (article 18) et les crimes de guerre (article 20) ; sur les mimeR (lontre le 
perRonnel des Nations Unies et le personnel associé, v. note 85, supra (en outre, la rédac
tion même de l'article 19 est techniquement déficiente). En revanche, l'artieJe 17, qui 
reprend le texte de l'article II de la Convention de 1948 sur le génocide, ne suscite pas 
d'objection. Quant à l'article 16, sur le crime d'agression, il contourne habilement le pro
blème en disposant: « Tout individu qui, en qualité de dirigeant ou d'organisateur, prend 
une part active dans - ou ordonne - la planfication, la préparation, le déclenchement 
ou la conduite d'une agression commise par un État, est responsable de crime d'agres
sion )}, 

(94) Rapport de la C.D.I. sur le8 travaux de sa. 46' session, prée. pp. 85-86; v. le com
mentaire de cette disposition pp. 86-88. 
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Ces conditions cumulatives font la part belle au bon vouloir 
des États (95). certains ne s'en satisfont cependant pas. ainsi, 
la France, dans son projet de 1996 (96), s'emploie à faire 
admettre par la Commission préparatoire que la Cour ne 
puisse être saisie que si trois États y consentent : celui sur le 
territoire duquel le crime a été commis, et ceux dont la vic
time et le suspect ont la nationalité (97) ; voilà qui garantirait 
d'avance la paralysie et l'impuissance de la future juridiction! 

A ces exigences proprement indécentes, les articles 21, para
graphe l.a) et 25, paragraphe l, du projet de la C.D.T. (98) 
font cependant une exception pour le crime de génocide en 
prévoyant que, dans ce cas, tout État partie à la Convention 
de 1948 peut saisir le Procureur d'une plainte. Ceci s'impose 
d'autant plus que l'on peut interpréter l'article VI de cette 
convention comme établissant par avance la compétence de la 
Cour (99) en la matière et que, comme l'a fait remarquer la 
C.D.I. (100), les travaux préparatoires relatifs à cette disposi
tion (10 1) confirment cette interprétation. 

Au contraire, s'agissant de l'agression, l'article 23 limite la 
possibilité de saisir la Cour aux hypothèses dans lesquelles « le 
Conseil de sécurité a constaté au préalable qu'un État a com-

(95) L'article 24 du projet de 1993 était plus acceptable en ce qu'il reconnaissait com
pétence pour saisir la Cour à "tout État qui a compétence en vertu du traité pertinent 
fmais, sur ce point, cette disposition était également fort critiquable elle n'envisageait 
de compétenee que conventionnelle] pour faire juger la personne soupçonnée par ses 
propres tribunaux ,) sous réserve cependant que, « [s]i le suspect se trouve Sur le territoire 
de l'État dont, il a la nationalité ou de l'État où l'infraet.ion a été commise, l'acceptation 
de la compétence de la Cour par cet État est également requise "~, Ann. C.D.l.1993, 
vol. II, 2" partie, p. 113. 

(96) V. note 60 supra. 
(97) Aux termes de l'article 34 du projet français, ,,[l]a compétenee de la Cour s'étend 

à tous les crimes visés aux articles 27 à 32 fils' agit des quatre' grands crimes' - et, sur 
ce point. le projet français est plus adéquat, que celui de la C.D.I.], dès lors qu'ont donné 
leur accord a,) le ou les États sur le territoire desquels les faits ont été commis, b) le 
ou les États de la nationalité de la victime ou des victimes de ces faits, et c) le ou les 
États de la nationalité de la personne ou des personnes soupçonnées d'avoir commis ces 
faits ». Cette disposition est le signe le plus tangible (mais pas le seul) de ce que l'on a 
qualifié, non sans quelque raison, d'" obstructionnisme français ,) au sein de la Commission 
préparatoire (cf. Afsané BARRIR POUR, « A l'ONU, la France s'oppose à la création d'une 
Cour criminelle internationale », Le "',lande, 6 septembre 1996, p. 6). 

(98) Rapport de la C. D.l. sur les travaux de sa 46' se,9"ion, prée., pp, 86 et 96. 
(99) V. note 22, 8upra, 
(100) Rapport sur sa 46' 808";On, prée., p. 88. 
(101) V. le Rapport du Comité spécial 8nr le génocide, 5 avril-lO mai 1948, Procès-"er

banx officiels d'Il Conseil économique et social, 7" session, Supplément n° 6 (Ej794). pp. 11-
12. 
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mis l'acte d'agression faisant l'objet de la plainte» (102). On 
peut critiquer cette disposition, et de nombreux membres de 
la C.D.I. ne s'en sont pas privés et ont fait valoir, en particu
lier, qu'elle « introduirait dans le Statut une inégalité sensible 
entre les États qui sont membres du Conseil de sécurité et 
ceux qui n'en sont pas membres, ainsi qu'entre les membres 
permanents et les autres» (103). Il n'en reste pas moins que 
ceci est probablement réaliste et certainement conforme à la 
lettre et à l'esprit de la Charte des Nations Unies. 

Au demeurant, une telle clause ne résout pas tous les pro
blèmes liés à l'inclusion de l'agression parmi les crimes pour 
lesquels la future Cour aura juridiction (104) ; la résolu
tion 3314 (XXIX) qualifie la guerre d'agression de « crime 
contre la paix internationale» (105), mais cette formule vise 
les États et, de toutes manières, la définition de l'agression 
contenue dans ce texte est non seulement peu opérationnelle 
en elle-même, mais aussi totalement inadaptée à un procès 
pénal. Il est significatif à cet égard qu'elle n'ait pas été reprise 
dans le projet de Code des crimes contre la paix et la sécurité 
de l'humanité, qui s'abstient de toute définition du crime 
d'agression (106). Au surplus, la formulation retenue par la 
C.D.T. n'exclut pas que la Cour s'interroge sur la licéité de la 
qualification donnée par le Conseil de sécurité, ce qui est juri
diquement acceptable (107) mais politiquement assez irréa
liste, et qui ne laisserait pas de poser de graves problèmes si 
la juridiction pénale arrivait à des conclusions différentes de 
celles de l'organe politique, investi de « la responsabilité princi
pale du maintien de la paix et de la sécurité internatio
nales» (108). 

(102) Rapport de la C.D.!. sur 80 46" se88ion ; prée., p. 91. 
(103) Ibid., p. 95. 
(104) Cette inclusion n'en est pas moins indispensable, sauf à se résigner à un très 

facheux retour en arrière par rapport aux Statuts du Tribunal militaire international de 
Nuremberg, dont l'article 6,a) incrimine « [I]a direction, la préparation, le déclenchement 
ou la poursuite d'une guerre d'agression ... ". 

(105) Article 5, paragraphe 2. 
(106) V. note 93 8upra, Dans sa version de 1991, l'article 15 du projet de Code s'es

sayait à une définition calquée Sur celle de la résolution :3314 (XXIX) (v. Ann. C.D.!.. 
1991, vol. JI, 2" partie, p. 100 et le commentaire de cette disposition in Ann, C.D.1 .. 
1988. vol. II. 2" partie, pp. 77-78). 

(107) V. la décision de la Chambre du T.P.I. dans l'affaire Dusko Tadie, précitée, 
note 19, pars. 26-48. 

(108) Article 24, paragraphe l, de la Charte des Nations Unies. 
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Aussi peu satisfaisant que ce soit pour l'esprit, il eût proba
blement été préférable de dire crûment qu'est une agression ce 
que le Conseil de sécurité définit comme tel. En vain objecte
rait-on que ceci est i( politique » et que, dans ce cas, l'interven
tion de la future Cour serait superflue: i) toute règle de droit 
est d'origine politique; ii) on peut, raisonnablement, soutenir 
que le Conseil de sécurité dispose du i( monopole » de la défini
tion de l'agression, du moins dans des situations concrètes et 
avec force obligatoire (109) et, iii) la Cour n'en disposerait pas 
moins de la plénitude de ses fonctions judiciaires puisqu'il lui 
appartiendrait, même dans ce cas, de déterminer si l'accusé est 
ou non coupable d'avoir ordonné, ou pris une part active dans 
« la planification, la préparation, le déclenchement ou la 
conduite d'une agression commise par l'État» (110). 

En outre et de toutes manières, selon le projet de la C.D.l., 
la future Cour sera une juridiction « à la carte » en ce sens que 
les États non seulement pourront rester en dehors de la 
Convention la créant mais que, même s'ils la ratifient, ils pour
ront accepter sa compétence de manière partielle et sélective 
ou ne pas l'accepter du tout. En effet, sauf pour le génocide 
(à condition que l'État concerné soit partie à la Convention de 
1948), la Cour ne peut, en vertu de l'article 22 du projet de 
1994, exercer sa juridiction que si l'État a fait une déclaration 
expresse acceptant sa compétence, étant entendu que 

(' [l]a déclaration peut être d'application générale ou être limitée à un 
comportement déterminé ou à un comportement adopté durant une 
période déterminée» (Ill), 

et qu'elle peut être faite pour une période limitée (112). 

En d'autres termes, il sera parfaitement loisible à un État 
de devenir partie au Statut de la Cour (et de bénéficier ainsi 
de tous les privilèges liés à la qualité de membre, notamment 
celui de participer aux élections des Juges et même de présen-

(109) On sait au surplus. à quel point le Conseil se montre prudent pour procéder à 
une telle qualification (V. Patrick DATLLIER et Alain PELLET, Droit international public, 
L.G.D.J., Paris. 1994, pp. 928-929). 

(110) Article 16, prée. note 93. du projet de Code des crimes contre la paix et la sécu
rité de l'humanité. 

(Ill) Article 22. paragraphe 2 (v. Rapport de la G. VI snr les travanx de sa 46' 8es

sion, prée., p. 89). 
(112) Article 22, paragraphe 3 (t'bi.d.). 
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ter un candidat) tout en préservant ses nationaux de tout ris
que de plainte! 

Un tel système est tolérable s'agissant de la justice inter
étatique (et c'est ainsi que fonctionne la C.l.J.) (113). Il ne 
l'est pas lorsque l'on institue - enfin! - une juridiction char
gée de punir les auteurs des crimes odieux qui révoltent la 
conscience humaine et mettent en péril les fondements mêmes 
de la communauté internationale. Peu importe ici ce que veut 
ou ne veut pas tel ou tel État : c'est la société internationale 
tout entière qui est menacée et concernée. 

* 
On touche là, en fait, le plus grand scandale du projet de 

création de la Cour tel qu'il se présente actuellement : son 
manque presque total d'internationalisme qu'attestent les très 
excessives limitations mises à sa compétence, mais qui résulte 
d'abord et avant tout du mode même de création de la future 
juridiction. Celui-ci est en effet proprement aberrant si on le 
rapporte à son objet. 

En dépit de toutes les incertitudes qui demeurent sur le sta
tut de la future Cour, une chose paraît définitivement déci
dée : sa création par une convention; seule solution envisagée 
par la C.D.l. (114), elle a, d'ores et déjà, été retenue par l'As
semblée générale des Nations Unies qui a prévu la convocation 
d'une conférence diplomatique à cette fin dans sa résolu
tion 50/46 du 11 décembre 1995 (115). 

Par ce biais, les États entendent « verrouiller» complète
ment le projet: par hypothèse, un traité n'entre en vigueur 
que si l'État le veut bien et à l'égard de ceux qui le veulent 
et qui, pour cela, le ratifient. On s'achemine donc vers la créa
tion d'un « cercle d'États vertueux » : seuls ratifieront ceux qui 
pensent n'avoir rien à redouter de la Cour; la Suède, mais pas 
la Chine; les Pays-Bas, mais pas la Libye; la France peut-

(113) Cf la célèbre clause facultative de juridiction obligatoire de l'article 36, para
graphe 2, de son Statut. 

(114) Déjà, le Groupe de travail de 1992 n'envisageait pas d'autre solution (v. note 47 
81lpra) et, en 1994, la Commission a recommandé formellement l'adoption d'une conven
tion (v. note 54, snpm), malgré les réticences de eertains de ses membres (v. Ann. ('.V.f., 
1993, voL II, 2

e 
partie, par. 59, p. 16 et Rapport de la UDI sur les travaux de sa 46' ses

sion. prée., par. 51, p. 35). 
(115) V. note 56, supra. 
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être, malgré l'inquiétante opposition de ses militaires (l16), 
mais pas l'Irak. Ou alors, les pays réticents feront le calcul 
cynique de ratifier mais sans accepter la compétence de la 
Cour, ce qui sera à peine mieux mais permettra au moins d'at
traire leurs ressortissants coupables de génocide devant la 
Cour si, du moins, le projet de la C.D.I. n'est pas, sur ce point 
aussi, infléchi dans un sens purement inter-étatique. 

Il y a, pourtant, un moyen d'empêcher le verrouillage ou le 
torpillage du futur Statut. Il consiste à en faire non pas une 
convention mais une résolution conjointe de l'Assemblée géné
rale et du Conseil de sécurité des Nations Unies. Certes, d'ex
cellents esprits ne manqueront pas d'objecter que ces organes 
n'ont pas, en principe, le pouvoir d'adopter des décisions obli
gatoires de ce genre (117). Ceci n'est pas exact. 

Le Conseil de sécurité est investi d'un pouvoir décisionnel 
dans le cadre du chapitre VII de la Charte et c'est sur ce fon
dement qu'il a créé le T.P.I. et le T.P.R. Ceci étant, il est vrai 
qu'il n'a pas un pouvoir règlement aire général et qu'il ne peut 
agir que dans le cas de menace contre la paix, de rupture de 
la paix ou d'acte d'agression. Mais, dans ces hypothèses, il 
peut avoir besoin de recourir à une juridiction criminelle; les 
précédents de l'ex-Yougoslavie et du Rwanda le montrent. Et 
c'est pour cette raison qu'il est bon qu'il participe à l'institu
tion de la Cour. Cette participation au processus de création 
justifierait de manière convaincante l'indispensable article 23, 
paragraphe l, du projet de la C.D.I., qui permet au Conseil de 
renvoyer une « question» P] à la Cour lorsqu'il agit dans le 
cadre du chapitre VII (ll8) ; au contraire, dans l'état actuel 
du projet, on voit mal pourquoi il pourrait utiliser un organe 
qui serait l'émanation d'un groupe aléatoire d'États et non de 
la communauté internationale dans son ensemble. 

Celle-ci est représentée de manière très acceptable par l'As
semblée générale dont la composition est aujourd'hui à peu 

(116) V. Le "Jonde, prée., note 97. 
(117) V. les objections en ce sens de certains membres de la C.D.I. (not. in Ann. 

G.D.!., 1993, vol. II, 2' partie, par. 1)9, p. 59 ou Rapport de la C.D.!. S1Jr les travau.r de 
sa 46' 8es8ion, prée., par. 52, p. 36). V. en particulier la charge très violente du Professeur 
ARA"GIO-Rnz (Ann. C.D.!.. 1993, vol. l, pp. 17-18 et 27) et la réponse d'Alain PELLET 
(ibid., p. 18). 

(118) Rapport de la. UD.J. S,tr les tram"," de sa 46e session, prée., p. 91. 
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près universelle et qui a compétence dans tous les domaines 
couverts par la Charte, y compris donc pour assurer « le res
pect universel et effectif des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales » (119) auquel la lutte contre l'impunité se rat
tache à l'évidence. Au surplus, comme l'a affirmé la C.I.J., 
dans son avis consultatif du 13 juillet 1954, l'Assemblée a sans 
aucun doute le pouvoir de créer un organe juridictionnel lors
que ceci est nécessaire à l'exercice de ses fonctions (120). 

Certes, on peut soutenir qu'elle ne saurait obliger les États 
à accepter la compétence de la Cour qu'elle viendrait à créer 
dans ces conditions car, sauf exceptions, elle ne dispose pas 
d'un pouvoir de décision à l'égard des États membres des 
Nations Unies. On pourrait toutefois se demander si, juste
ment, dans cette hypothèse, on ne se trouve pas en présence 
de l'une de ces exceptions nécessaires et implicites. Comme l'a 
également indiqué la C.I.J., il serait « inexact de supposer que, 
parce qu'elle possède en principe le pouvoir de faire des recom
mandations, l'Assemblée générale est empêchée d'adopter, 
dans des cas déterminés relevant de sa compétence, des résolu
tions ayant le caractère de décisions ou procédant d'une inten
tion d'exécution» (121). Or, en l'espèce, il n'est pas déraison
nable de considérer que l'Assemblée, organe de la communauté 
internationale dans son ensemble, a le pouvoir (et le devoir) 
implicite d'agir pour la défense de l'humanité tout 
entière (122). La création d'une Cour criminelle internationale, 
seule susceptible de mettre fin à l'impunité des auteurs des 
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, répond à un 
tel besoin. 

(119) Article 55. 
(120) Effet de jugements du Trib1J,nal administrat>j des Nations Unie .. accordant indem

nité. Rec. 1954. pp. 56-58. 
(121) Avis consulatif du 21 juin 1971. Conséq1Jences juridiques pour le .. États de la pré

sence continue de l'Af"ique d1J sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la réso!1J
tian 276 (1.970) du Conseil de sécurité), Rec., 1971, p. 50. 

(122) « La Humanidad, el género humano en su conjunto, condiciona la existencia deI 
actual concepto de Comunidad Internacional, que existe para el hombre y para el bien 
comun de la especie humana. La Humanidad es un sujeto de dereeho que s610 puede ejer
eer la titularidad de los derechos que le son atribuidos a través de la Comunidad Interna
cional. juridica y orgânicamente estrueturada ,) (Hédor GROR ESPIELL, « En el IV Cente
nario de Hugo Groeio. El naeimiento des Derecho de Gentes y la idea de la comunidad 
international ", Pensamiento j1Jridico y 80ciedad internaciona./ - Estudios en honor dei pro
fesor D. Antonio TRr:YOL SERRA, Centra de Estudios constitucionales, lTniversidad Com
plutense, Madrid, 1986, vol. l, p. 560). 
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Au demeurant, quand bien même l'on refuserait, à tort, de 
reconnaître un tel pouvoir à l'Assemblée générale, ceci ne 
constituerait pas une objection dirimante à la création de la 
Cour par celle-ci; il en résulterait seulement qu'elle ne pour
rait lui conférer une compétence obligatoire ni imposer aux 
États de coopérer avec elle s'ils ne le veulent pas. Mais, d'une 
part, le Conseil de sécurité pourrait toujours prendre des déci
sions en ce sens, obligatoires pour tous les États membres, s'il 
constate que la paix et la sécurité internationales sont mena
cées ~ et elles le sont, presque par définition, lorsqu'un crime 
contre la paix et la sécurité de l'humanité est commis, même 
si les deux notions ne se recouvrent pas entièrement, exacte
ment comme il l'a fait s'agissant du T.P.I. et du T.P.R. 
D'autre part, si l'Assemblée générale ne peut pas imposer, elle 
peut proposer. En d'autres termes, elle pourrait établir un Sta
tut auquel les États pourraient volontairement adhérer (au 
moins autant qu'au traité que l'on envisage) et créer une Cour 
qu'ils pourraient s'engager à saisir par avance ou qu'ils pour
raient saisir au cas par cas lorsqu'ils en ressentent le besoin. 
En ce sens, la création de cette juridiction par l'Assemblée ne 
présenterait ni plus ni moins d'inconvénients techniques que si 
elle est le fait d'un traité; mais elle aurait le grand avantage 
d'avoir été décidée non par un groupe aléatoire d'États qui, 
par définition, n'ont pas vocation à représenter la commu
nauté internationale dans son ensemble, mais par un organe, 
le seul dans la société internationale contemporaine, qui en est 
l'institution. 

On se rapprocherait ainsi bien davantage de l'idéal qui ins
pire, en paroles, les promoteurs de la Cour criminelle interna
tionale conçue comme devant être au service de l'humanité 
tout entière, qu'en la créant par un traité sans souffle, entière
ment conçu pour rassurer les États les plus suspects du plus 
parfait mépris pour la protection des droits humains. 

* 
* * 

Certes, le degré actuel de solidarité et d'intégration de la 
société internationale est tellement rudimentaire qu'il est uto
pique et vain de songer à l'édification d'un véritable droit 
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international pénal à l'image de celui auquel nous sommes 
habitués dans le cadre national, et en vertu duquel toute 
infraction a des chances raisonnables d'être sanctionnée. 

La création d'une Cour criminelle internationale pouurait 
être, cependant, l'occasion de poser les premiers linéaments 
d'une justice pénale internationale authentique. Malheureuse
ment, tout donne à penser qu'elle sera un faux semblant plus 
apte à donner bonne conscience aux âmes vertueuses qu'à 
s'acquitter efficacement de sa si nécessaire fonction: le juge
ment et le châtiment des auteurs des crimes les plus odieux, 
commis le plus souvent au nom de l'État. 

Le pire, il est vrai, n'est pas toujours sûr et l'on peut encore 
espérer un sursaut de la raison et du courage politique et 
moral. Mais les choses sont bien mal engagées : les aspects les 
plus critiquables du projet de la C.D.I. semblent devoir être 
accentués par les représentants des gouvernements au sein des 
organes prudemment créés par l'Assemblée générale pour éli
miner toute trace d'internationalisme et toute vision d'avenir 
d'un projet (celui de la C.D.I. de 1994), qui était lui-même 
déjà fort étriqué. Qu'il s'agisse du mode de création de la 
Cour, de sa compétence ou des modalités de son fonctionne
ment, la société des États, effrayée par sa propre audace (rela
tive), s'ingénie à rendre entièrement inoffensive une entreprise 
dont l'inspiration initiale généreuse a totalement disparu. Il 
n'est peut-être pas trop tard pour la retrouver; mais le temps 
presse. 
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